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La convention 2024 de la médecine libérale : c‘est non ! 
 
 
 
Le 24/05 à 20 h 30 le conseil d’administration de l’UFML-S a mis au vote la ratification ou le rejet de la 
convention 2024 de la médecine libérale… Chaque adhérent a pu également donner son avis. 
Le conseil d’administration de l’UFML-S a voté à l’unanimité le rejet de la convention médicale 2024. 
Les adhérents quant à eux ont voté à 90 % le rejet (4 % l’approbation, 6 % ne se prononcent pas).  
 
L’UFML-S dénonce notamment : 
 

- L’absence de choc d’attractivité pour la médecine libérale et une convention sans vision, et 
sans ambition. 

- Un rattrapage de l’inflation par la hausse tarifaire du G à 30 € qui fondra comme neige au soleil 
en l’absence de progression tarifaire régulière. 

- La stagnation du C à 23 euros et la volonté évidente d’asphyxier le secteur 2. 
- L’absence d’extension de liberté tarifaire à tous les médecins libéraux. 
- La limitation à une par an des consultations complexes « GL » des médecins généralistes. 
- L’absence de garanties sérieuses de progressions tarifaires de la CCAM au regard des retards 

induits parfois depuis des dizaines d’années. 
- La décision par l’assurance maladie des orientations et des pratiques des médecins libéraux. 
- Une médecine libérale sous dépendance de subventions. 
- La poursuite du leg de la médecine à des professions non médicales. 
- La caporalisation des médecins libéraux aux exercices fléchés, encadrés, mesurés, normés. 
- Un choc de complexification et la construction des échecs à venir du système de santé des 

Français. 
 

Pour toutes ces raisons, l’UFML-S a décidé de ne pas signer la convention 2024 
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